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Des décisions importantes, ont été validées par le Conseil d’Administration et l’Assemblée Générale de l’UNSS :

- le contrat est généralisé pour la prise de licences. Il n’y aura plus de « Licence plein tarif » (achat à l’unité) :

* Pas de changement de prix pour les AS en contrat en 2010-2011

* Application d’un « contrat accompagné » pour les AS qui étaient en « licences plein tarif » en 2010-2011, sur la base du coût du nombre de licences plein tarif achetées en 2010-2011 + 100 euros (soit l’équivalent de 5 licences de plus)
- l’AS peut produire des licences « adultes », gratuites :
* animateurs d’AS

* dirigeants (Membre du bureau directeur)

* adultes de la communauté éducative de l’établissement (notamment Vice Président parent)

AFFILIATION

1- WWW.UNSS.org
2- Cliquez sur affiliation

· Pré-affiliation : modifiez les informations, si nécessaire

· Etablissement   -  Secrétaire A.S.

L'affiliation n'est donc définitive que lorsque tous les animateurs d'AS ont été saisis.

INFORMATIONS  FINANCIERES
· Mode de paiement

· Tarif  licence

Date  limite de pré-affiliation  Vendredi 30 Septembre 2011
MODALITES D’ACHAT DE LICENCES POUR 2011/2012
Deux choix possibles :

· un achat globalisé de licences au travers d’un contrat attractif et personnalisé prenant en compte le type d’établissement et son effectif.

· un achat à l’unité de licence, uniquement par les services régionaux pour les élèves relevant du télé-enseignement.
RAPPEL CHANGEMENT

· A toutes les AS qui étaient en contrat en 2010-2011, le contrat sera appliqué par défaut, ainsi qu’à toute nouvelle AS créée.

· Pour les AS qui étaient en « Licences plein tarif » en 2010-2011, avec peu de licenciés, un « Contrat accompagné » sera proposé base du coût du nombre de licences plein tarif achetées en 2010-2011 + 100 euros.
· Ce « Contrat accompagné » sera calculé selon la méthodologie suivante :

1 ) Sur le formulaire d’affiliation, le système calculera le coût du « contrat normal » de l’année 2011-2012 en fonction des effectifs d’élèves scolarisés renseignés : Contrat_Normal. 
Le système indique le seuil de licences à prendre pour rentabiliser le forfait.

2 ) Le système comparera ce Contrat_Normal  avec le contrat de l’année 2010-2011 (contrat_N-1), en prenant en compte le nombre le nombre de licenciés 2010-2011 :

contrat_N-1 =  (X licenciés année 2010-2011 * coût licence individuelle) + 100 €

3 ) Si : Coût Contrat_N-1 < coût Contrat_Normal, alors l’AS aura le choix :

· D’opter pour ce « Contrat  accompagné » :


Contrat_Année_en cours = contrat_N-1

(X licenciés année N-1 * coût licence individuelle) + 100 €)
· Ou d’opter pour le « contrat normal »  si l’AS pense atteindre l’effectif de licenciés correspondant au contrat normal.



Contrat_Année_en cours =  Contrat_Normal
Cette méthode prend de fait en compte les AS qui avaient fait une erreur de choix de Contrat (« Plein tarif » au lieu de « Tarif Contrat ») en 2011-2012.

Pour les nouvelles AS qui seront créées, le « contrat normal » sera appliqué par défaut.

Dans le champ « LICENCE » du fichier des affiliations figurera : « Contrat normal » ou « Contrat accompagné » pour pouvoir distinguer les AS sur le plan statistique.
LICENCE  ADULTE  GRATUITE
Animateurs d’AS : Lorsque l’AS renseignera ses animateurs, elle pourra générer des licences  adultes.
Pour les autres adultes, une entrée « Commandes licences adultes » permettra de saisir :

· Les membres du bureau directeur : « Dirigeant » (autre qu’animateur)

· Les adultes de la communauté éducative de l’établissement (notamment les Vice-Présidents).

Le système offrira la possibilité de récupérer ou imprimer la liste des adultes licenciés.

La licence adulte ne fera pas l’objet d’envoi de carton licence.

1)  LES TARIFS
	
	2010/2011
	2011/2012

	Affiliation

MAIF individuel

Base de calcul pour le contrat Licence

Achat à l’unité
	80 €

0,75 €

13,50 €

18 €
	80 €

0,75 €

13,50 €

18 €


2)  LE CONTRAT PERSONNALISE  NORMAL-  Mode de calcul.
a/ Le calcul du pourcentage de l’effectif de l’établissement à prendre en compte.

	PARAMETRES DE CALCUL DU CONTRAT



	Collège
	Lycée
	L.P

	27
	20
	18


Formule de calcul :
Remarque : Uniquement pour le calcul du pourcentage, les établissements dont l’effectif est supérieur à 1000 élèves, seront assimilés aux établissements dont l’effectif est égal à 1000.  Les établissements dont l’effectif est inférieur à 250 élèves, seront assimilés aux établissements dont  l’effectif est égal à 250 ('effectif corrigé')

	Pourcentage de l’effectif pris en compte =paramètre - (effectif corrigé / 100)




b/ Le calcul du coût du contrat :

	(effectif réel) x (% calculé) x (13,50 €)




Remarque :
· 13,50 € est le paramètre financier permettant de calculer le coût du contrat.

· le choix du contrat permet un financement adapté à tout établissement dynamique sur la base de son effectif et de son type. Ainsi, plus le nombre de licences enregistrées est important, plus le prix de revient du carton est faible.

· l’effectif d’établissement pris en compte sera celui enregistré par chaque rectorat pour l’année scolaire

· 3) DES FACILITES ...

· Les prélèvements bancaires au niveau des AS et des services régionaux s’effectueront à partir de fin  Novembre 2011, ne concerneront que les achats de licence et seront réalisés sur les mêmes modalités que les années précédentes (paiement en trois mensualités pour les contrats).

· Les prélèvements concernant les affiliations se feront dès Septembre 2011 dans les mêmes conditions que les  années précédentes.
CHANGEMENT DU MODE DE PAIEMENT DES AS. 
FICHE DE MODIFICATIONS

(Toute modification sur le système ne sera réalisée par la SIRTEM qu’en présence du présent document.)

Identification du service : 

Académie : ......................................................






Nom du directeur : ..........................................


N° de l’AS concernée : 


Nom de l'établissement :

	
Passage du pré-paiement au prélèvement automatique
Joindre obligatoirement une photocopie du RIB

	Passage du prélèvement automatique au pré-paiement
Montant du solde à inscrire en pré-paiement :



	
Changement de banque
Joindre obligatoirement une photocopie du nouveau RIB

	Nouvelle AS en prélèvement automatique
Joindre obligatoirement une photocopie du RIB de l’AS



NB: cocher la case correspondante.

Cadre réservé à la SIRTEM

Date de la demande de l’opération : ....../ ....../ ......

Opération effectuée le :   ....../ ....../ ......


par : ................................................

VERSO DE LA FEUILLE D’AFFILIATION 2011 / 2012

A REMPLIR PAR LE PRÉSIDENT DE

L’ASSOCIATION

Je soussigné,

NOM et PRENOM : ........................................................................................

Proviseur(    Principal (
Président de l’Association Sportive

RAPPEL   ASSURANCE.

Il vous appartient (chef d’établissement, Président de l’AS) de souscrire un contrat d’assurance garantissant la responsabilité civile de l’association, ses cadres et les adhérents (article L321-1 du code du sport).
Il vous appartient également de vérifier que chaque adhérent est couvert en dommages corporels dans le cadre des activités de l’AS. (RI UNSS)

Plusieurs possibilités :

·  Contrat collectif souscrit auprès de la MAIF : toute couverture

·  Contrat collectif souscrit auprès d’une autre compagnie d’assurance 
·  Pas de contrat collectif : la MAIF vous propose de souscrire pour chaque adhérent une assurance dite « MAIF individuelle » Cette souscription vous sera proposée au moment de la commande de chaque licence, pour les élèves qui ne sont pas en mesure de vous présenter une attestation d'assurance.
Vous trouverez des informations complémentaires dans l'article MAIF de la revue Equilibre N° 24 de juin 2009, ou sur l'espace communication du portail UNSS.

   La présente feuille  doit  être  adressée  au  Service  Régional  UNSS  de  votre académie en deux exemplaires.

LES PARAMÈTRES DE LA GESTION


DES LICENCES


ANNÉE SCOLAIRE 2011 / 2012








Certifie,


·  Que les statuts de l’Association sont conformes au  décret 86-495 du 14 Mars 1986.


·  L’authenticité des informations contenues sur cette page.





Signature du Chef d’Etablissement :








Cachet de l’Etablissement           



























































